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                Départ:  

 

       Voie Verte  

                        

        Voies Partagée 

 

     Site à découvrir 

 

         Hameau  

 

                       Parcours  

 

                            Bande cyclable 

L’association Partageons la route en Cévennes 

Vous propose 

 

Cette boucle « Cyclo-Découverte » vous permettra  sans aucu-

ne difficulté, d’apercevoir un échantillon du          patrimoine 

historique d’Alès et de ses alentours         proches,   que ce 

soient culturels  où industriels qui ont marqué les moments  

forts de l’histoire de la    région. Vous profiterez des nouvelles 

infrastructures en matière de déplacement doux qui traversent 

la   ville du nord au sud  en longeant le gardon d’Alès . 

Cet itinéraire de  près de 20 km  entre voie verte  et  routes  

« partagées »  entre vélos et autos (RD 229  277, 916, 160 649 et 

32 ) d’un parcours à faible trafic et vitesse limitée, 

 

Règles de bonne conduite 

 

• Tenez votre droite   et dépassez avec précaution 

• Respectez les priorités 

• Respectez la nature, emportez   vos déchets 

• La surveillance des enfants reste  sous la responsabilité                

des parents 

• Tenez vos chiens en laisse 

• Sur la « route partagée  »  autos et vélos  : respectez 

  le code de la route, roulez sur  une file et soyez vigilants 
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Boucle « Cyclo découverte »  du Pays Cévennes 

Départ et arrivée  

Parking du Foirail 

Avenue Jules Guesde 
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Fort Vauban 

Château dela Tour  

Aciérie  

Le Crassier 

Site de l’ermitage  

Puis de Mine 

Usine à Chaux 

Tour à signaux  

Pont des Camisards  

Les utilisateurs sont invités à rester   vigilants, notamment au débouché des bandes 
cyclables dans les intersections.  Le port du casque est fortement conseillé.  
Cet itinéraire n’est pas obligatoire, mais d’un meilleur confort de déplacements à  
vélo entre les différents sites à visiter. L’ association dégage toute responsabilité 
quant aux concéquences de l’utilisation du parcours suggéré. 


